CFDT SERVICE 65

La Loi sur le rétablissement des 39 heures dans les HCR est anticonstitutionnelle.

Le syndicat CFDT SERVICES 65 trouve inutile et sans effet l’adoption par le Sénat de l'article introduit par les députés dans le projet de loi de financement de la Sécurité sociale rétablissant les 39 heures dans l'hôtellerie et la restauration. Cette Loi n’est d’ailleurs pas encore applicable et même loin s’en faut.

En essayant de faire plaisir aux hôteliers et restaurateurs, les députés puis le Sénat bafoue la constitution garante de notre démocratie et du même coup le dialogue social.

Le syndicat est très confiant sur l’issue de la décision du Conseil d’Etat qui a donnée raison à la CFDT sur l’application de la LOI des 35 heures pour les 800 000 salariés du secteur HCR avec un rattrapage du paiement des heures supplémentaires depuis le 1er janvier 2005.

Déjà les réactions des salariés dans le 65 et partout en France ne se sont pas fait attendre. Les syndicats CFDT SERVICES enregistrent de nouvelles adhésions toutes les semaines. Les salariés réclament leur dû légitime, issu de leur travail effectué, à leur employeur.

A ce rythme, se sont plusieurs milliers de nouveaux adhérents CFDT, salariés des HCR, que la CFDT va accompagner dans leur démarche, dans un premier temps auprès de leur employeur, et dans un deuxième temps si nécessaire devant les conseils des Prud’hommes.

La Fédération des Services CFDT reste confiante dans les institutions démocratiques de ce pays et n’a pas de doute sur l’annulation par le Conseil constitutionnel de cette Loi rétablissement illégalement les 39 heures dans le secteur des HCR.

Mais cette « opération » séduction auprès des employeurs des HCR ne doit pas laisser passer sous silence le fait que nous attendons toujours des contreparties pour les salariés des aides de l’Etat (180 euros par mois et par salarié) versées en chèque tous les trois mois sur leur compte en banque depuis le 1er juillet 2004 et une grille de salaires toujours en francs.

ROUTIERS CFDT

Intersyndical transports Midi-Pyrénées

Les organisations syndicales du transport CGT, CFDT, FO de Midi-Pyrénées se sont rencontrées le 17 novembre 2006, suite à l’échec des négociations salariales de la convention collective des transports routiers.

L’ensemble des fédérations des salariés du transport revendique une hausse des salaires de 8% pour compenser la perte du pouvoir d’achat depuis l’accord intervenu en 2002. (5,5% au titre de 2002 à 2005 et 2,5% pour 2006)

La partie patronale ne souhaitant pas aller au-delà du SMIC : les fédérations appellent l’ensemble des salariés du transport routier à se mettre en grève dans la première quinzaine de décembre.

Sur 12 coefficients de la convention collective, 11 sont au-dessous du SMIC.
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